
 

 

 

NOTICE D‘EMBALLAGE 
Lingettes désinfectantes Stricker ad us. vet., pour animaux 

 

1 NOM ET ADRESSE DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE MISE SUR LE MARCHÉ 

ET DU TITULAIRE DE L’AUTORISATION DE FABRICATION RESPONSABLE DE LA 

LIBÉRATION DES LOTS, SI DIFFÉRENT 

Titulaire de l'autorisation de mise sur le marché et fabricant responsable de la libération des lots:  

Biokema SA, Ch. de la Chatanérie 2, 1023 Crissier, hotline@biokema.ch. 

2 DÉNOMINATION DU MÉDICAMENT VÉTÉRINAIRE 

Lingettes désinfectantes Stricker ad us. vet., pour animaux 

3 LISTE DE LA (DES) SUBSTANCE(S) ACTIVE(S) ET AUTRE(S) INGRÉDIENT(S) 

1 lingette désinfectante contient 3 ml de solution. 1 ml de solution contient :  

Substances actives : 

Chlorure de benzéthonium 1 mg 

Alcool isopropylique  600 mg 

Excipient : 

Eau. 

 

Lingette désinfectante. 

4 INDICATION(S) 

Désinfection des sites d'injection, des trayons et des plaies chez les grands et petits animaux.  

Désinfection des mains. 

5 CONTRE-INDICATIONS 

Aucune. 

6 EFFETS INDÉSIRABLES 

Aucun connu. 

Si vous constatez des effets secondaires, même ceux ne figurant pas sur cette notice ou si vous 

pensez que le médicament n’a pas été efficace, veuillez en informer votre vétérinaire ou votre 

pharmacien. 

7 ESPÈCE(S) CIBLE(S) 

Pour animaux. 



 

 

8 POSOLOGIE POUR CHAQUE ESPÈCE, VOIE(S) ET MODE D’ADMINISTRATION 

Ouvrez le sachet scellé en film PVDC et frottez les zones ou les appareils à désinfecter avec la 

lingette désinfectante. 

9 CONSEILS POUR UNE ADMINISTRATION CORRECTE 

Utilisez une seule lingette désinfectante par opération. 

10 TEMPS D’ATTENTE 

Aucun 

11 CONDITIONS PARTICULIÈRES DE CONSERVATION 

Tenir hors de la vue et de la portée des enfants. 

Conserver à température ambiante (entre 15°C et 25°C). 

Ce médicament vétérinaire ne doit pas être utilisé au-delà de la date de péremption figurant après la 

mention EXP sur l'étiquette. 

La date de péremption correspond au dernier jour du mois indiqué. 

12 MISE(S) EN GARDE PARTICULIÈRE(S) 

Précautions particulières à prendre par la personne qui administre le médicament aux animaux : 

Eviter tout contact avec les yeux. 

Interactions médicamenteuses ou autres formes d’interactions : Ne pas combiner avec du savon ou 

bien rincer avant le traitement, car les savons, comme tous les tensides actifs cationiques agissent 

comme antagonistes des bases d'ammonium quaternaire. 

Il n’existe aucune étude sur les surdosages pour ce médicament vétérinaire. Les conséquences 

éventuelles devront faire l’objet d’un traitement symptomatique. 

13 PRÉCAUTIONS PARTICULIÈRES POUR L’ÉLIMINATION DES MÉDICAMENTS 

VÉTÉRINAIRES NON UTILISÉS OU DES DECHETS DÉRIVÉS DE CES 

MÉDICAMENTS, LE CAS ÉCHÉANT 

Ne pas jeter les médicaments dans les égouts ou dans les ordures ménagères. 

Demandez à votre vétérinaire ou pharmacien pour savoir comment vous débarrasser des 

médicaments dont vous n’avez plus besoin. Ces mesures contribuent à préserver l’environnement. 

14 DATE DE LA DERNIERE NOTICE APPROUVEE 

12.05.2021 

Vous trouverez de plus amples informations sur ce médicament aux adresses www.swissmedic.ch et 

http://www.tierarzneimittel.ch/. 



 

 

15 INFORMATIONS SUPPLEMENTAIRES 

 

Etui de 1000 lingettes. 

Catégorie de remise D: remise en ordonnance sur conseil spécialisé. 

Swissmedic 48'188 

Pour toute information complémentaire concernant ce médicament vétérinaire, veuillez prendre 

contact avec le représentant local du titulaire de l’autorisation de mise sur le marché. 


